
La surveillance vidéo peut-elle inclure les parkings et zones de
repos ?

Réponse courte

La surveillance vidéo peut inclure les parkings et zones de repos, à condition de répondre à un intérêt légitime de

l’employeur, comme la sécurité ou la prévention des actes délictueux, et de respecter le principe de proportionnalité.

Il est interdit de filmer en continu les espaces exclusivement dédiés à la détente ou à la restauration, sauf justification

exceptionnelle liée à la sécurité, dûment documentée.

L’installation d’un tel dispositif nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, une information

claire des salariés, et le respect des obligations en matière de protection des données (analyse d’impact, limitation de

l’accès et de la conservation des images). La surveillance ne doit jamais viser à contrôler l’activité ou le

comportement des salariés dans ces espaces.

Définition

La surveillance vidéo sur le lieu de travail désigne l’installation de dispositifs permettant l’enregistrement d’images

dans des espaces déterminés de l’entreprise. Les parkings et zones de repos sont considérés comme des

espaces annexes, distincts des postes de travail, mais accessibles au personnel et parfois à des tiers. L’objectif

principal de la vidéosurveillance dans ces espaces est la sécurité des biens et des personnes, la prévention des

vols ou actes de malveillance, ainsi que la gestion des accès.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un système de vidéosurveillance dans les parkings et zones de repos doit répondre à un intérêt

légitime de l’employeur, tel que la prévention d’actes délictueux ou la protection des personnes, conformément à

l’article L.261-1 du Code du travail. Cet intérêt ne doit pas pouvoir être satisfait par des moyens moins intrusifs. La

surveillance ne doit pas porter atteinte de manière disproportionnée à la vie privée des salariés, en application du

principe de proportionnalité.

Il est interdit de filmer en continu les espaces exclusivement dédiés à la détente ou à la restauration, sauf justification

exceptionnelle liée à la sécurité, dûment documentée. La surveillance ne peut en aucun cas viser à contrôler l’activité

ou le comportement des salariés dans ces espaces. Avant toute installation, l’employeur doit consulter la délégation

du personnel, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail. Une analyse d’impact relative à la protection des

données (AIPD) est obligatoire si le dispositif est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés

des personnes concernées, conformément à l’article 35 du RGPD et à la loi modifiée du 2 août 2002.
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Modalités pratiques

L’information préalable des salariés est une obligation légale. L’employeur doit communiquer, par écrit et de

manière claire, les finalités du dispositif, les modalités de fonctionnement, la durée de conservation des images, ainsi

que les droits d’accès, de rectification et d’opposition, conformément à l’article 13 du RGPD et à la loi du 2 août 2002.

Des panneaux d’information doivent être placés de façon visible à chaque point d’accès aux zones surveillées.

Les caméras doivent être orientées de manière à limiter la captation aux seules zones justifiées par l’objectif

poursuivi. Il est interdit de filmer les zones de repos de façon à permettre l’identification individuelle des salariés lors

de leurs pauses, sauf nécessité impérieuse et proportionnée, dûment justifiée et documentée. L’accès aux

enregistrements doit être strictement limité aux personnes habilitées, identifiées dans la documentation interne.

La durée de conservation des images ne peut excéder un mois, sauf en cas d’incident nécessitant une conservation

prolongée pour les besoins d’une enquête, conformément aux recommandations de la CNPD. Toute transmission

d’images à des tiers doit être encadrée par des procédures précises et documentées, dans le respect du principe de

traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des dispositifs techniques permettant le masquage ou le floutage automatique des

zones non pertinentes, notamment dans les espaces de repos. L’employeur doit régulièrement réévaluer la nécessité

du dispositif, en tenant compte de l’évolution des risques et des alternatives moins intrusives.

La consultation régulière de la délégation du personnel et la tenue d’un registre des activités de traitement sont

conseillées afin d’assurer la transparence et la conformité du dispositif. Toute extension du champ de surveillance ou

modification substantielle du système doit faire l’objet d’une nouvelle consultation et, le cas échéant, d’une mise à

jour de l’analyse d’impact. Il est également recommandé de prévoir un encadrement humain du dispositif,

garantissant un contrôle effectif et proportionné de la surveillance.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (protection de la vie privée au travail)

Article L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment article 35 (analyse d’impact)

Lignes directrices de la CNPD sur la vidéosurveillance en entreprise

Jurisprudence luxembourgeoise sur la proportionnalité et l’interdiction de la surveillance permanente ou

injustifiée dans les espaces de repos
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Veillez à documenter précisément la finalité, la configuration, la justification et l’encadrement humain du dispositif de vidéosurveillance

dans le registre interne, afin de pouvoir démontrer à tout moment la conformité aux exigences de la CNPD et du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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